
IRVE : retour d'expérience du réseau 
électrique auto en immeuble d'habitation



ENEDIS



Les solutions collectives pour les copropriétés, 
en parking intérieur et extérieur

Les deux solutions disposent aujourd’hui de dispositifs de financement introduits par la 
loi Climat et résilience, permettant à la copropriété d’avoir un reste à charge nul*. 

*Hors travaux complémentaires (terrassement sur pavé, création de la terre…) 

Acteur de service 
public, Enedis 
accompagne toutes 
les démarches, 
quelle que soit la 
solution choisie par 
la copropriété



Sur le périmètre dont Enedis est le gestionnaire du réseau de distribution d’électricité : 

8,4 millions de places de parking, 
dans 236 000 résidences,

Dont 6 % sont équipées à date d’une 
infrastructure collective de recharge

Enedis est le gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité sur 95 % de la France métropolitaine. Sources : CEREMA, 2022 et données de raccordement d’Enedis, 2025



Réseau électrique auto

1 2 3

Les copropriétaires intéressés par 
un équipement individuel immédiat 
le signalent au syndic. Les travaux 
de pose de l’infrastructure collective 
et du compteur sont ensuite réalisés 
par Enedis.

Chaque copropriétaire intéressé fait 
installer un point de recharge par un 
électricien sur sa place. Le résident 
souscrit un contrat de fourniture d’
électricité auprès du fournisseur de 
son choix.

L’installation dans votre parking comprend :

▪ Un équipement individuel sur votre place de stationnement composé de : 
• une borne ou une prise renforcée, installée par un électricien agréé ou un mandataire
• un compteur Linky par place de parking, installé par Enedis

▪ L’infrastructure collective, décidée par la copropriété et installée par Enedis, c’est-à-dire 
le réseau public de distribution (RPD) qui alimentera votre point de charge

Dispositifs de financement :

▪ Enedis avance les frais de l’installation collective, hormis certains travaux spécifiques (tels que la 
pose de pavés, création de la terre de l’immeuble…). La copropriété peut également financer 
l’infrastructure collective

▪ Sur la place de parking, l’équipement individuel est à la charge du copropriétaire 

L’Assemblée Générale des 
copropriétaires vote la solution  soit avec 
Enedis (installation du réseau), soit 
avec un mandataire pour un service clé 
en main, borne comprise (liste à 
retrouver sur le site de l’APREC)



Réseau électrique auto

ENEDIS

MANDATAIRE

Lors de l’AG, le mandataire 
présente la solution réseau 

électrique auto et les 
copropriétaires votent

Définit les besoins de la 
copropriété et sollicite le 

mandataire

Demande des devis à 
Enedis et auprès d’un 

opérateur privé

Réalise la visite technique (en 
présence du mandataire) et 

envoie la convention de 
raccordement avec 
préfinancement au 

mandataire

Collecte la prime Advenir pour 
l’infrastructure collective et  envoi 

l’offre de raccordement au 
mandataire

Réalise les travaux et la 
mise en service de 

l’infrastructure collective

SYNDIC

Recense les demandes de dérivations 
individuelles immédiates et les 

transmet à Enedis

Signe l’offre de raccordement 
transmise par le mandataire et 
paie  l’acompte au mandataire

Coordonne le chantier 
d’Enedis et installe les points 
de charge individuels sur les 

places de parking 

En gestion par un mandataire, avec préfinancement

Définit les 
besoins de la 
copropriété et 

organise le vote 
en AG

Coordonne 
toutes les 

démarches avec 
Enedis à la place 

du syndic

Réalise les 
travaux 

d’installation de 
l’infrastructure 

collective

Après la mise en service de l’infrastructure collective et du point de charge, chaque copropriétaire souscrit à une offre de 
fourniture d’électricité auprès du fournisseur de son choix.

L’infrastructure est 
prête pour 
utilisation



Réseau électrique auto

Que doit payer la 
copropriété ? Que doit payer le copropriétaire quand il veut s’équiper ?

0€
Le reste à charge est nul pour la 
copropriété pour installer et raccorder 
l’infrastructure collective. Hors travaux 
complémentaires, hors travaux annexes 
si assurés par la copropriété

Avec le préfinancement, combien ça coûte ?

• La quote-part : partie du coût de l’infrastructure collective. Comprise entre 451 et 2 248 € TTC 
• La dérivation individuelle (compteur sur la place de parking)

• Immédiate (au moment des travaux) : 310,16 € TTC
• Ultérieure : 394,99 € TTC

• La prise renforcée ou borne de recharge sur la place de parking
• Le Consuel : attestation de conformité obligatoire pour toute installation électrique avant son 

raccordement au réseau
• Sur une place non boxée : une armoire pour sécuriser le compteur

• L’abonnement et la fourniture d’électricité au fournisseur du choix du copropriétaire

À Enedis 
ou au mandataire 

À l’installateur 
de son choix
ou au 
mandataire

Au fournisseur 
de son choix

Si une copropriété ne choisit pas le préfinancement, l’infrastructure collective est financée par tous les copropriétaires. Chacun 
paie un montant proportionnel selon le règlement de copropriété, le plus souvent au nombre de tantièmes qu’il possède.

Le mandataire est une entreprise privée qui coordonne les travaux d’Enedis à la place du syndic et gère l’installation privative (prestation clé en main pour les copropriétaires)



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contact

Olivier Huet
Directeur du Projet Infrastructure de Recharge des Véhicules 
Électriques en résidentiel collectif 
06 98 59 42 37
olivier-o.huet@enedis.fr



Le rôle du mandataire



lE RÔLE DU MANDATAIRE :

Accompagnement de la copropriété :



Exemples de réalisations du Réseau Électrique Auto :

Parking intérieur : Repérage des  lieux - Implantation des équipements :



Exemples de réalisations du Réseau Électrique Auto :

Réalisation des travaux :



Exemples de réalisations du Réseau Électrique Auto :

Réalisation des travaux :



Exemples de réalisations du Réseau Électrique Auto :

Réception des travaux :



Exemples de réalisations du Réseau Électrique Auto :

Parking extérieur :



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contact

Laurent DESCHAMPS
Ingénieur - Responsable de l’entreprise
06 08 52 18 83
laurent@debe.fr 



BETEP : Bureau d’études en électricité, 
membre fondateur de l’APREC



Présentation de l’APREC

Qui sommes nous ?



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Présentation de l’APREC

Nos missions : 

▶ Accélérer l’électrification des parkings en copropriété

▶ Accompagner les syndics et conseils syndicaux

▶ Mobiliser les acteurs du secteur autour d’un objectif commun

▶ Simplifier les démarches en copropriété

▶ Informer et sensibiliser à la recharge en copropriété

▶ Préparer les copropriétés à la transition énergétique



Retour d’expérience d’un 
mandataire



Retour d’expérience de CAP’BORNES, mandataire national

Enseignement du rôle de mandataire 1/2



Retour d’expérience de CAP’BORNES, mandataire national

Enseignement du rôle de mandataire 2/2



Retour d’expérience, mandataire national

Préfinancement et subvention



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Retour d’expérience de CAP’BORNES, mandataire national

L’accompagnement par CAP’BORNES



Contact CAP’BORNES

Marc-Antoine Leprince
Directeur des opérations

maleprince@capbornes.fr



Michaud



La place des fabricants

Des produits



La place des fabricants

Des outils de configuration



La place des fabricants

Des formations pour accompagner la montée en compétence de la filière



Solutions pour les parkings extérieurs

Distribution en aérien



Solutions pour les parkings extérieurs

Distribution en souterrain



Solutions pour les parkings extérieurs

Distribution en caniveau



Solutions pour les parkings extérieurs

Distribution en élévation (système ParkBridge)



Solutions pour les parkings extérieurs

Distribution en élévation (système ParkBridge) - suite



Solutions pour les parkings extérieurs

Distribution en élévation (système ParkBridge) - suite



Vous trouverez après cette slide 
des détails de la présentation ainsi 
que des éléments complémentaires 
à l’intervention et la fiche contact

Annexe



Contact MICHAUD



Ne rien mettre 
dans cet encadré noir, 

cette partie sera 
non visible

 Vélo

Comme pour Thomas, 
il n’y a qu’un (dé)clic 
pour passer à la 
mobilité électrique 


